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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.305
 
Séance  publique du
 
3 juin 2013
 
Présidence de Monsieur Jean CHORRO,
  

 
OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS RELEVANT DE LA VIE
ETUDIANTE - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - EXERCICE 2013
 
Le 03/06/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 28/05/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte
BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Jean
CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme
Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, M. Alexandre GALLESE, M.
Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François
HAMY, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI,
M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Helliot BRAMI à Mme Odile BONTHOUX, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Sophie
JOISSAINS à M. Jules SUSINI, Mme Maryse JOISSAINS MASINI à M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Henri MATAS à M. Francis
TAULAN, Mme Amaria MOHAMMEDI à Mlle Odile BARBAT-BLANC, M. Victor TONIN à Mme Catherine SILVESTRE
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Robert FOUQUET, Mme Michèle JONES,
M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Catherine RIVET-JOLIN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Yannick DECARA donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Yannick DECARA
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Christian LOUIT        
 
Nomenclature : 8.1 Enseignement

Politique Publique : 15-DEVELOPPEMENT DE LA VIE UNIVERSITAIRE
 
OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS RELEVANT DE LA VIE
ETUDIANTE - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - EXERCICE 2013 - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
L'association Interface IEP a été créée en 1998 à l'initiative d'étudiants de l'Institut d’Études
Politiques. A l'origine, son champs d'action portait sur les actions de solidarité au niveau local.
Ainsi ont été mis en œuvre des programmes de soutien scolaire aux élèves en difficultés des
collèges et lycées ou encore la mise en place de visites régulières auprès des personnes sans
domicile fixe.
Il a été élargi en 2006 à l'international par le biais d'actions de soutien à la population qui ont
conduit les promotions successives dans des pays tels que le Népal, le Cameroun ou encore le
Burkina Faso. Elle adhère, depuis, au réseau «Étudiants et développement» ce qui permet à ses
membres de bénéficier de formation dans le domaine du développement social et économique.
 
Cette année le projet, réfléchi et monté durant l'année universitaire, porte sur la rénovation
d'une école au Maroc avec le soutien d'un partenaire local «Teach4Morocco». Cette association
composée d'anciens étudiants des universités et grandes écoles marocaines coopère avec le
gouvernement, les ONG, les entreprises et universités pour l'organisation de camps d'été dans
les régions enclavées du Maroc.
 
Au-delà de la rénovation de l'établissement scolaire, il s'agira pour les membres de l'association
et leur partenaire local, de mettre en place des actions visant à renforcer et/ou à consolider les
relations entre les élèves et l'école.
 
 



 
 
Association      Dotation 2010

    en euros
 Dotation 2011
  en euros

 Dotation 2012
 en euros

 Exercice 2013

Interface IEP    0  0  0  1 000
Total    0  0  0  1 000
Cette attribution a été soumise à la Commission d'analyse en date du 6 mai 2013
 
Aussi, Mes chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :
 
- ATTRIBUER  à l'association Interface IEP une subvention exceptionnelle, d'un montant de
1 000 euros (mille euros) en soutien au projet de rénovation porté par cette association.

 
- DIRE que cette dépense sera imputée au budget 2013 sur la ligne 9223 6748 1225 qui présente
les disponibilités suffisantes.
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 Présents et représentés  : 48
 Présents  : 41
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 48
 Pour  : 48
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Jean CHORRO,  
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 05/06/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


